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CONTRAT DE CESSION DE BAIL D’HABITATION DE RÉSIDENCE PRINCIPALE 
(REGION DE BRUXELLES-CAPITALE)

ENTRE :
[bookmark: Texte1][bookmark: Texte2][bookmark: Texte3][bookmark: Texte4][bookmark: Texte5]Nom et prénom / Dénomination sociale : [Nom complet]
Né(e) le [date], à [lieu], domicilié(e) à [adresse complète]
N° BCE : [le cas échéant]
Ci-après dénommé(e) le « Propriétaire » ;

ET :
Nom et prénom / Dénomination sociale : [Nom complet]
Né(e) le [date], à [lieu], domicilié(e) à [adresse complète]
N° BCE : [le cas échéant]
Ci-après dénommé(e) le « Locataire cédant » ;

ET :
Nom et prénom / Dénomination sociale : [Nom complet]
Né(e) le [date], à [lieu], domicilié(e) à [adresse complète]
N° BCE : [le cas échéant]
Ci-après dénommé(e) le « Locataire cessionnaire » ;

Les parties ci-dessus sont ci-après dénommées collectivement les « Parties », ou individuellement une « Partie ».
PRÉAMBULE
[bookmark: Texte6][bookmark: Texte7]Le Locataire cédant est actuellement titulaire d’un contrat de bail signé avec le Propriétaire en date du [date initiale du bail], portant sur le bien situé à [adresse complète] ;

Le Locataire cédant souhaite céder ses droits et obligations au Locataire cessionnaire, ce que le Propriétaire accepte ;

Les Parties entendent fixer les modalités de cette cession au travers du présent contrat.
La procédure prévue à l’article 230 §2 du Code bruxellois du logement a été suivie et respectée dans son intégralité et sans aucune conséquence négative. Le Propriétaire a donné son consentement explicite à la cession.
Article 1. Cession
[bookmark: Texte8]Le Locataire cédant cède au Locataire cessionnaire, qui accepte, l’intégralité de ses droits et obligations attachés au contrat de bail précité. Le bien loué est décrit comme suit : [description du logement – ex. appartement 2 chambres de 75 m²], dans l’état bien connu des Parties.

Le Locataire cessionnaire déclare avoir été informé du contenu du contrat de bail initial et s’engage à en respecter toutes les obligations.
Conformément à l’article 230 §3 de Code bruxellois du logement, le Locataire cessionnaire reconnait avoir reçu du Locataire cédant une copie du contrat de bail et de l’état des lieux d’entrée.
Article 2. Date d’entrée en vigueur
[bookmark: Texte9][bookmark: Texte10]La cession du contrat de bail prend effet à compter du [date] et est effectuée pour la durée de validité restante du contrat de bail, soit jusqu’au [date].
Le Locataire cédant reste tenu envers le Propriétaire de toutes les obligations issues du bail jusqu’à la date de prise d’effet de la cession. 
[bookmark: CaseACocher5]|_| Après la prise d’effet de la cession, le Locataire cédant est déchargé de toutes obligations futures découlant du bail cédé.
OU
[bookmark: CaseACocher6]|_| Il est solidairement responsable avec le Locataire cessionnaire des éventuels dégâts locatifs constatés en fin de bail. Il remet une copie complète du contrat de bail au Locataire cessionnaire au plus tard à la date de signature du présent contrat.
Article 3. État des lieux
Conformément à l’article 230 §4 du Code bruxellois du logement, un état des lieux intermédiaire et contradictoire est établi entre les parties et en présence du Locataire cédant, du Locataire cessionnaire et du Propriétaire. Cet état des lieux est annexé au présent contrat.
Cet état des lieux servira d’état des lieux de sortie pour le Locataire cédant et d’état des lieux d’entrée pour le Locataire cessionnaire. 
Les éventuels frais relatifs à cet état des lieux sont partagés entre les Parties.
Le Locataire cédant paiera au Propriétaire les dommages locatifs accumulés et constatés, attestés par cet état des lieux intermédiaire.
Article 4. Montant du loyer et charges
[bookmark: CaseACocher7][bookmark: Texte12]|_| Le loyer et les charges mentionnées dans le Contrat initial n’ont pas été indexées et/ou modifiées de sorte que les Parties reconnaissent que le loyer applicable s’élève à [ ___ EUR] et les charges mensuelles à : [ ___ EUR]. 
Le Locataire cessionnaire s’engage à les payer selon les modalités du contrat initial.
OU
[bookmark: CaseACocher8]|_| Le loyer et les charges mentionnées dans le Contrat initial ont été indexées et/ou modifiées de sorte que les Parties reconnaissent que le loyer applicable s’élève à [ ___ EUR] et les charges mensuelles à : [ ___ EUR]. 
Le Locataire cessionnaire s’engage à les payer selon les modalités du contrat initial.
Article 5. Garantie locative
Le Locataire cessionnaire constituera la garantie locative avant l’entrée en vigueur de la cession.
Le Propriétaire libérera ensuite celle du Locataire cédant, après déduction éventuelle de toutes les sommes dues et après exécution complète et correcte de toutes les obligations par le Locataire cédant.
Article 6. Enregistrement
Les Parties conviennent que le présent contrat sera enregistré par le Locataire cessionnaire.
S’agissant d’un contrat de Bail affecté exclusivement à l’habitation, cet enregistrement est gratuit.
Article 7. Élection de domicile
Le Locataire cessionnaire fait élection de domicile dans les lieux loués pour l’exécution du présent contrat.
Article 8. Loi applicable et litiges
Le contrat est régi par le Code bruxellois du logement. 
Tous les éventuels litiges découlant du présent contrat sont de la compétence exclusive du Juge de Paix du lieu du bien donné en location.
Article 9. Divisibilité
L'invalidité ou l'inapplicabilité de toute disposition du présent contrat n'affectera pas la validité ou l'applicabilité de toute autre disposition de celui-ci, qui restera pleinement applicable et en vigueur.
Le présent contrat prévaut sur toute autre convention signée entre les Parties ayant, directement ou indirectement, le même objet. Il ne pourra y être dérogé que par un écrit faisant expressément référence à la présente convention et indiquant de manière précise la clause à laquelle les Parties entendent déroger.
[bookmark: Texte13][bookmark: Texte14]Fait à [lieu], le [date], en quatre exemplaires, une copie destinée à l'enregistrement et chacune des Parties reconnaissant avoir reçu le sien.

Le Propriétaire,							Le Locataire cédant,							


Le Locataire cessionnaire,

















Annexes :
[bookmark: CaseACocher1]|_| Contrat de bail initial et ses annexes
[bookmark: CaseACocher2]|_| État des lieux initial
[bookmark: CaseACocher3]|_| État des lieux intermédiaire
[bookmark: CaseACocher4][bookmark: Texte15]|_| Autre : à compléter
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